
Ligue Lorraine d'Athlétisme 
 
C. S. O. 

 
 

Modifications de règlements 
 

 
Suite au congrès mondial de l’I. A. A. F.,  la L. L. A. a décidé d’appliquer ces modifications de règlements à 
partir du 1er décembre 2009, soit : 
 
Départage  : dans toutes les disciplines de l’athlétisme, courses, sauts et lancers, les juges ne devront plus 
départager les athlètes en cas d’égalité parfaite et ce quelque soit la place ou la compétition concernée.  
 
Exemple n°1  : si deux concurrents sont dans le même centième de seconde, le lecteur de film d’arrivée 
essayera de les départager au millième ; mais si l’égalité demeure, ils seront considérés ex aequo. 
 
Exemple n°2  :  
  

 1m80 1m85 1m90 1m95 essai perf classement  
A o o o xxx 0 1m90 1ex 
B xo xo o xxx 2 1m90 3 
C --- o o xxx 0 1m90 1ex 

  
A, B et C ont franchi 1m90 au premier essai 
A et C n'ont aucun essai manqué jusqu’à 1m90, B en a 2. 
A et C sont 1er ex æquo  et B est 3ème.  
Le concours s’arrête là, il n’y a pas de départage supplémentaire. 
 
Exemple n°3  : 
 

 1 2 3   4 5 6 Perf  classement  
A 8.17 8.74 8.41 2 2 8.41 x x 8.74 1er 
B 8.41 x x 3 1 x 8.41 8.74 8.74 2 ex 
C x 8.41 8.74 1 3 8.41 x x 8.74 2ex 

 
A, B et C ont franchi 8m74 
Leurs 2ème et 3ème meilleures perf sont 8m41 
A a  8m17 comme 4ème meilleure perf et B et C n’en ont pas  
B et C sont 2ème  ex æquo ; A est 1er  
Le concours s’arrête là, il n’y a pas de départage supplémentaire. 
 
Séquence de départ  
En épreuve individuelle, des catégories "cadet, junior, espoir, senior et vétéran", tout faux départ sera interdit et 
entraînera la disqualification de son auteur.  
En Epreuves Combinées, des catégories "cadet, junior, espoir, senior et vétéran", un faux départ sera autorisé 
par course (règle en vigueur dans les épreuves individuelles depuis quelques années) 
Pour les catégories "poussin, benjamin et minime", nous restons sur l’ancienne règle : un faux départ autorisé 
par concurrent. 
 
Rôle des juges lors de la séquence de départ   
Le(s) starter(s) : 

 Il appelle les athlètes, les met en position « A vos marques » puis « Prêt » et donne le départ.  
 Si, de son avis, un athlète tarde de trop à se mettre en position « A vos marques » ou « Prêt » ou qu’il 

gêne de quelque façon que se soit un (ou les) autre(s) concurrent(s) ou qu’il lève le bras pour demander 
l’interruption de la séquence de départ, il doit   faire se relever tous les concurrents et en avertir le Juge 
Arbitre.   

 Si un athlète fait un faux départ, il rappelle les concurrents et applique le nouveau règlement. 
 
Le Juge Arbitre reçoit la remarque sur un (ou des) athlète(s) du starter, et avertit ce(s) athlète(s) au moyen d’un 
carton jaune. Ce carton jaune est un avertissement pour comportement anti-sportif. Si cet athlète reçoit un 2ème 
carton jaune « anti-sportif » il sera exclu de la compétition. 

 


